
 
1. Je respecte les autres  
 
a. Je suis poli et ne dis pas de grossièretés. 
b. Je ne suis insolent ni dans mes paroles, ni dans mes gestes. 
c. Je ne me moque pas des autres. 
d. Je joue sans violence, ni agressivité. 
e.  J’accepte les règles des jeux auxquels je participe. 
f.  J’écoute les personnes qui surveillent. 

 
 

2. Je respecte le matériel    
 
a. Je prends soin du matériel de l’école (cantine comprise). 
b. Je veille à la propreté des  toilettes et de la cour. 
 

3. Je respecte les règles de vie  
 
a. Je respecte le règlement de l’école, de la cantine, de la cour et de 

l’étude. 
b. J’obéis de suite aux consignes données.  
c. Je me range au signal. 
d. Je ne rentre pas dans les locaux sans permission. 
e. Lors d’une sortie avec ma classe, j’ai une attitude correcte. 
f. Je me déplace calmement dans les couloirs. 
 

4. A la cantine  
 
a. Je ne gaspille pas la nourriture. 
b. Je mange proprement et dans le calme. 

 

5. Je suis responsable  
 
a. Je fais attention à mes affaires scolaires et mes vêtements. 
b. J’ai le matériel demandé et en bon état. 

 
 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Tu es à l’école pour apprendre, découvrir mais aussi être heureux 

et en sécurité. 

Etre heureux, quand on est nombreux, cela veut dire pour chacun 

trouver sa place, respecter l’autre et aussi être respecté. 

Etre en sécurité c’est aussi apprendre à respecter les règles qui 

nous aident à vivre ensemble. 

 Les adultes de l’école sont là pour t’aider, et en cas de  problème 

tu dois leur parler et en aucun cas régler les conflits par la 

violence. 

Ton permis de bonne conduite t’aidera à bien vivre à l’école en te 

rappelant ce qui n’est pas acceptable. 

 
 

 
Chaque élève possède un permis de bonne conduite. Tous les 

membres de l’équipe éducative ont la possibilité de sanctionner un 

élève en retirant des points. 

Chaque point perdu est visé par les parents. 

Le permis de bonne conduite s’inscrit dans le respect du 

règlement de l’école donné à chaque famille en début d’année.  

Ce permis a pour but d’aider l’enfant à respecter des règles lui 

permettant de vivre en harmonie et en sécurité au sein de l’école. 

 

 

Ecole Notre Dame   
Année scolaire : 2009-2010 

 
Permis 

de 
bonne conduite 

Cycle 2 
 
 

Nom : …………………………………………….Prénom :…………………………………………… 

Classe :………………………… 

  

  Enfant     Parent(s) 

  

 

  Enseignante    Directrice



Date Infraction 
Signature de 
l’adulte ayant 

sanctionné 

Signature de la 
directrice 

Signature de 
l’élève 

Signature des 
parents Point racheté le Signature de 

la directrice  

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

Attention ! 

Danger !! 

3 points perdus : avertissement écrit envoyé aux familles  5 points perdus : 1 retenue de 2 heures 
10 points perdus : exclusion temporaire de la classe avec du travail à effectuer 
Tout point perdu est rachetable au bout de 15 jours pour le cycle 2 si des efforts en relation avec l’infraction ont été fournis. On 
ne peut racheter son point qu’une seule fois. 
 



 


